
AUTORISATION FAMILIALE DE SORTIE - groupe « Amnesteam »

Vous êtes membre actif et volontaire du projet humanitaire « Amnesteam ». 
Nous vous félicitons pour votre engagement!
Les élèves inscrits dans le groupe en lien avec les écoles primaires doivent donc se rendre dans les 
écoles, après avoir pris contact avec l’enseignant, afin de présenter le projet aux classes et, 
éventuellement, de mettre en oeuvre les projets co-construits avec les enseignants.

Les élèves gèrent en autonomie :
- le contact avec la/le professeur(e) des écoles, la prise de RV
- se rendent à pied à l’école (groupe de 2 minimum), afin de 

présenter le projet et/ou de mener à bien son intervention
- les RV sont pris en dehors des heures de cours, sauf 

exception!

Pour cela, il est nécessaire :
- de remplir l’autorisation parentale ci-jointe
- de présenter cette autorisation en vie scolaire et de s’inscrire sur 

le planning des sorties « Amnesteam » disponible en vie scolaire

Je soussigné(e)……………………………………………………

responsable légal de l’élève………………………………………….de la classe de……………………

autorise celui-ci à se rendre dans les écoles primaires dans le cadre du projet « Amnesteam ».

Attention, l’élève n’est alors plus sous la responsabilité de l’établissement!

Fait à…………………….., le……………………….

Signature de l’élève,                                   Signature du responsable légal,


